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FORMATEUR PROFESSIONNEL D’ADULTES 
Formation de Niveau V 

Délivré par le Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation 
Professionnelle et du Dialogue Social 

Date de publication au journal officiel : 12/01/2018 

 

 
 
LA FORMATION  
 

 Durée : 637 heures dont 140 heures de stage en entreprise 

 Session : 01/12/2022 au 17/04/2023 

 
PRIX DE LA FORMATION : 4000.00 euros Nets de Taxes 

 
CGP FORMATION  
 

 Horaires : 9h00 à 12h30 - 13h30 à 17h00 du lundi au vendredi 

 Formateurs (cf dernière page) : 

- Michel Lemaire-Masson : Ingénierie Formation 

- Marie-Josèphe Aujard : Administration formation 

Public concerné : toute personne désirant devenir formateur pour 

adultes 

 Pré-requis :  3 ans dans le métier ou la matière sur laquelle vous formerez vos futurs 
clients 

 Modalité d’entrée en formation : Test d’utilisation simple de Powerpoint et entretien 
de motivation   

 Moyens pédagogiques : 1 formateur permanent, 1 intervenants, un poste 
informatique par stagiaire, un plan de travail par stagiaire 
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 Lieu de formation : 
 
 

CGP Formation 
1 Rue du Bois Fossé 

Pôle Activ Océan 
85300 Challans 

 
 
 

Les locaux sont accessibles à toutes personnes souhaitant effectuer la formation, dans le 
cas de besoin d’aménagement spécifique   , vous pouvez prendre contact avec notre 
Référent Handicap et Accompagnement  , Michel Lemaire-Masson au  09 71 43 45 54 ou 
par mail PSH@cgpformation.com 
 
 
 
 
Pour connaitre les modalités et délais d’accès à la  formation, suivez le lien suivant : 
 
 
 
Information préalable des candidats à nos formations 
 
 
Vous trouverez ci-après les objectifs, programme et détails des modalités d’évaluation. 
 
Bonne Lecture 
 
 
 
 
 

http://www.cgp-formation.eu/candidat.html
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OBJECTIFS 
 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera en mesure de : 

 
 
CCP 1 : Préparer et animer des actions de formation collectives en intégrant 
des environnements numériques 
 

❑ Elaborer la progression pédagogique d’une action de formation à partir d’une 
demande 

❑ Concevoir le scénario pédagogique d’une séquence de formation intégrant 
différentes modalités pédagogiques 

❑ Concevoir les activités d’apprentissage et les ressources pédagogiques d’une 
séquence en prenant en compte l’environnement numérique 

❑ Animer un temps de formation collectif en présence ou à distance 
❑ Evaluer les acquis de formation des apprenants 
❑ Inscrire ses actes professionnels dans le cadre réglementaire et dans une démarche 

de responsabilité sociale, environnementale et professionnelle 
❑ Maintenir son niveau d’expertise et de performance en tant que formateur et 

professionnel dans sa spécialité 
 

 

CCP 2 : Construire des parcours individualisés et accompagner les apprenants 
 

❑ Concevoir l’ingénierie et les outils d’individualisation des parcours en utilisant les 
technologies numériques 

❑ Accueillir les apprenants en formation et co-construire leurs parcours 
❑ Former et accompagner les apprenants dans des parcours individualisés 
❑ Remédier aux difficultés individuelles d’apprentissage 
❑ Accompagner les apprenants dans la consolidation de leur projet professionnel 
❑ Analyser ses pratiques professionnelles 
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PROGRAMME 
 
 

CCP1 – Préparer et animer des actions de formation collectives en 
intégrant des environnements numériques 350 heures 
 
 
Elaborer la progression pédagogique d’une action de formation à partir d’une demande 

- Analyse du besoin exprimé par le prescripteur 
- Intégrer le contexte de la formation 
- Le lexique de la formation 
- Définir les objectifs 
 

Concevoir le scénario pédagogique d’une séquence de formation intégrant différentes 
modalités pédagogiques 

- Mettre en place un scénario pédagogique 
- L’ordre des séquences 
- L’évaluation de la durée des séquences 
- Les outils utilisés 
 

Concevoir les activités d’apprentissage et les ressources pédagogiques d’une séquence en 
prenant en compte l’environnement numérique 

- Mettre en place les applications permettant cette progression pédagogique 
- Collecter les ressources nécessaires en fonction du thème abordé 
- Préparer les supports à l’aide des outils numériques 
- Préparer les applications à l’aide des outils numériques 
 

Animer un temps de formation collectif en présence ou à distance 
- La dynamique d’un groupe  
- Les points de vigilance du formateur vis-à-vis du groupe en présentiel 
- Les points de vigilance du formateur vis-à-vis du groupe en distanciel 
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- Animation auprès du groupe FPA 
 
 

Evaluer les acquis de formation des apprenants 
- Les applications, exercices et quiz, outils d’évaluation permanents 
- Les évaluations formatives 
- Les évaluations sommatives 
 

Inscrire ses actes professionnels dans le cadre règlementaire et dans une démarche de 
responsabilité sociale, environnementale et professionnelle 

- La règlementation de la formation  
- La démarche qualité et les indicateurs – Qualiopi, outils du formateur 
- La responsabilité sociale et environnementale appliquée au secteur de la formation 
 

Maintenir son niveau d’expertise et de performance en tant que formateur et 
professionnel dans sa spécialité 

- Assurer une veille réglementaire, métier et pédagogique 
- Les réseaux sociaux 
- Les sites de références en matière réglementaire 
- Les sites métiers 
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CCP2 – Construire des parcours individualisés et accompagner les 
apprenants 140 heures 
 
Concevoir l’ingénierie et les outils d’individualisation des parcours en utilisant les 
technologies numériques 

- Mettre en place des outils permettant d’analyser les prés-requis de la formation 
- Concevoir l’entretien préalable à la formation 
- Concevoir les tests préalables à la formation pour mesurer la présence des  
   prés-requis 
- Mettre en phase l’analyse du besoin, des prés-requis et le programme adapté à la      
   personne 
 

Accueillir les apprenants en formation et co-construire leurs parcours 
- Les phases de l’entretien préalable à la formation 
- L’adaptation du programme aux prés-requis et objectif de la personne souhaitant  
   suivre la formation 
- Mise en forme et validation du programme par la personne souhaitant suivre la  
   formation 
- Savoir refuser une personne souhaitant suivre la formation à partir des éléments  
   issus de l’entretien et des tests 
 

Former et accompagner les apprenants dans des parcours individualisés 
- Les particularités de formation individuelle 
- Les ateliers individuels spécialisés (gérer plusieurs formations individuelles en     
   même temps) 
- La posture du formateur dans l’accompagnement individuel 
- Individualisation des parcours, méthodes et suivi 
 

Remédier aux difficultés individuelles d’apprentissage 
- Les causes communes sur les difficultés d’apprentissage 
- Les moyens de remédier aux causes communes de difficultés d’apprentissage 
- Les évaluations permettant de valider puis de remédier à une difficulté  
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   d’apprentissage 
- L’entretien permettant de valider le diagnostic et poser les actions à entreprendre 
- Les outils numériques au service de cette remédiation 

Accompagner les apprenants dans la consolidation de leur projet professionnel 
- Les enjeux métiers de la formation proposée 
- Les sites et forums dédiés au métier visé 
- Les contraintes du métier visé 
- Les avantages du métier visé 
- L’aspect réglementaire du métier visé 
- Les attendus de la profession vis-à-vis du métier visé 
 

Analyser ses pratiques professionnelles 
- Se servir comme un outil d’amélioration métier les évaluations qualitatives  
   stagiaires 
- Les entretiens avec les responsables de structure, outil de l’analyse pratique 
- La métaposition durant la formation  
- Evaluer sa formation grâce aux évaluations formatives tout au long de la formation 
- Evaluer sa formation grâce aux évaluations sommatives tout au long de la  
   formation 
- Adapter ses déroulés pédagogiques et les applications en fonction des résultats  
   tout au long de la formation 
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STAGE EN ENTREPRISE       140 Heures 
 
Mise en application durant 4 semaines des éléments vus au centre de formation. 
Rédaction du Dossier Professionnel en vue de l’examen. 
 
MODALITES D’EVALUATION 
 
Les stagiaires sont évalués : 
 

- au terme de chaque module de formation une évaluation formative est effectuée et 
corrigée avec l’intervenant(e) en charge du module. Une séance de remédiation aux 
difficultés rencontrées est organisée de un à trois jours suivant l’évaluation avant 
d’entamer le module suivant. 

 
- à la fin du programme concernant chaque CCP décrit dans ce programme par une 

Evaluation en Cours de Formation (ECF). Ces évaluations sont analysées par l’équipe 
andragogique et le responsable formation. Elles font l’objet d’une validation des 
acquis dans le livret de suivi des ECF fournis au jury au terme de la formation. Dans le 
cas d’un échec à ces évaluations dites « De bloc », après une séquence de révision sur 
les thèmes non acquis, une évaluation complémentaire est mise en place et la 
personne formée repasse une évaluation dont les résultats figureront aussi dans le 
livret de suivi. 

 
Au terme de la formation : 
 
L’évaluation finale se décompose en trois parties :  
 
- Présentation durant un oral de 45 minutes d’un projet réalisé en amont de la session par 
le/la candidat(e). (Le jury n’intervient pas durant la présentation) 
 
- Entretien technique de 45 minutes à l’issue de la présentation du projet réalisé en amont 
de la session. (Le jury questionne le candidat sur les éléments présentés dans le dossier du 
projet et dans la présentation orale) 
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- Entretien final de 20 minutes concernant la posture et la vision métier du/de la candidat(e) 
ainsi que le dossier professionnel constitué durant le stage. 

TITRES DES INTERVENANTS EN 
FORMATION 

 

NOM TITRES EXPÉRIENCE PRO 
 

MATIERES 
 

Marie-Josèphe 
Aujard 
Intervenante 

Master 2 – MAE – PIE 
N7 
Titre Comptable 
Gestionnaire N 

35 ans en 
comptabilité et 
paye 
Formatrice 12ans 

Administration de la 
Formation 

Michel Lemaire-
Masson 
Formateur 

Master 2 – MAE – RH – 
N7 
Titre de Responsable 
de Dispositif de 
Formation – N6 
Titre Formateur Pour 
Adultes N5 – (1995) 

36 ans en Contrôle 
de Gestion, Audit 
Formateur 26 ans 

Andragogie, Ingénierie 
formation, Technique 
d’animation de 
formation, Les 
nouveaux outils de la 
formation 
Réglementation et 
Qualité OF 

 
 
 


